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ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 80 à 86.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le II de l’article du projet de loi prévoit de modifier le code monétaire et financier afin d’y inclure 
les nouvelles exigences prudentielles en matière d’exigences minimales de fonds propres pour le 
risque opérationnel, telles que retenues par le cadre de Bâle III finalisé et notamment d’y assujettir 
les entreprises d’investissement pour être éligibles à l’exercice d’activité de dépositaire d’OPCVM.

Toutefois, l’étude d’impact relative à cette partie de l’article 2 apparaît fortement parcellaire à ce 
stade, et n’identifie notamment aucun impact macroéconomique ou budgétaire. Par ailleurs, les 
études d’impact sur lesquelles s’est fondée l’adoption du règlement CRR3 au niveau européen 
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apparaissent également incomplètes car aucun travail n’a été conduit sur les entreprises 
d’investissement. En conséquence, le présent amendement vise à supprimer le II. de l’article 2.


